
Institut Médico-Educatif

IME
OÙ NOUS JOINDRE ?
L’établissement est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 15h45  
et le mercredi matin de 8h30 à 12h30.
Pour tout renseignement l’accueil téléphonique est assuré au 03.88.89.44.55

INGWILLER

IME
Rue des Ecoles
67340 INGWILLER
ime-apaeiie@orange.fr
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APAEIIE, Association Participant à 
l’Accompagnement, à l’Education  
et à l’Intégration des personnes  
en situation de handicap  
d’Ingwiller et Environs

www.apaeiie.fr
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PRESENTATION 
Agrément : accompagnement de 35 enfants, adolescents et 
jeunes adultes

Public accompagné : enfants, adolescents et jeunes adultes en 
situation de handicap présentant une déficience intellectuelle 
avec ou sans handicap associé, ou un polyhandicap

Secteur : Ingwiller et environs

Financement : Assurance Maladie 

MISSIONS 

Les missions du IME visent à :

•	 Développer	 l’autonomie	 dans	 les	 actes	 quotidiens	
dans le cadre de la vie en collectivité

•	 Favoriser	 les	 apprentissages	 scolaires	 et	 extra-
scolaires

•	 Préparer	à	une	vie	professionnelle	adaptée et préparer 
à une vie professionnelle

•	 Assurer	un	accompagnement	social,	pédagogique	et	
thérapeutique	personnalisé

•	 Coordonner	 les	 soins	 dans un travail de partenariat 
avec les institutions et professionnels du secteur scolaire, 
social, médical et médico-social

•	 Accompagner	et	conseiller	la	famille

ADMISSION 

L’orientation d’un enfant vers un IME est possible à partir de la 
décision de la Commission des Droits et de l’Autonomie de la 
Personne Handicapée, C.D.A.P.H.

Les parents ou les représentants légaux sont invités à prendre 
contact avec l’établissement.

En cas d’accord avec l’aide proposée et en fonction des 
places disponibles, un contrat de séjour est établi sur la base 
d’un projet d’accompagnement pour l’enfant ou le jeune.

ACTIONS
Le projet d’accompagnement définit les prises en charge dont 
chaque enfant/adolescent a besoin. 
Il est établi en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire, 
l’enfant/le jeune et sa famille et est régulièrement réactualisé.

Les services proposés sont axés sur le soutien :

•	 A	l’éducation,	à	 la	vie	sociale,	et	à	 la	vie	quotidienne	
(médiation relationnelle, culture, citoyenneté, loisirs)

•	 A	la	vie	scolaire	et	pré-professionnelle
•	 Au	 développement	 psychomoteur	 et	 psycho-affectif	

(rééducation thérapeutique)
•	 A	la	santé	(prévention, coordination médicale)
•	 A	la	parentalité

EQUIPE
Les actions de l’équipe pluridisciplinaire se déroulent au sein 
des deux sites de l’IME. Elles s’organisent en fonction du 
projet de l’unité d’enseignement et du projet d’établissement 
et s’adaptent aux besoins spécifiques de chaque enfant 
relevés dans les projets individuels d’accompagnement.

Elle comprend :

•	 Directeur pédagogique
•	 Médecin pédiatre
•	 Rééducateur
•	 Psychologue
•	 Instituteur spécialisé
•	 Coordinateur de projet 

individuel
•	 Chargé d’insertion
•	 Educateur  

technique spécialisé

•	 Educatrice de jeunes 
enfants

•	 Chargé 
d’accompagnement social

•	 Aide Médico-
Psychologique

•	 Secrétaire

PARTENARIAT
Les principaux partenaires de l’IME sont les structures de 
l’éducation nationale, les CMP du territoire, le service jeunesse 
de la communauté de commune du pays de Hanau, le jardin 
botanique de Saverne et les centres périscolaires du territoire.




